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CI-IAlvIBRE DF~S DEPUTES 
QUINZib.tE LEGISLATUR8 

SESSION DE 1932 

Annexe au proces-verbal de la seance du H juillet 1.032. 

PROJET DE LOI 
portant approbation de la Convention entre la Frarice et la 

Belgique pour ev'iter les doubles impositions et regler certaines 
autres questions en matiere fiscale, si'gnee a Bruxelles le 
16 mai H)31, 

(Renvoye å la Commission des finances) 

PRESENTE 

Au NOM DE M. ALBERT LEBRUN, 
President de la Republique 1ran<;,a1se, 

PAR M. EDOUARD HERRIOT, 
President du Conseil, Ministre des Affalre& etraogeres, 

PAR M. GERMAIN MARTIN, 
Ministre des Finance~, 

ET PAR .M. MAURICE PALMADE, 
Ministre du Budget. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Messieurs, 

Conformement aux vues de la Societe des Nations, Ies Gouverne
ments frarn;ajs et belge ont conclu une convention qui a_pour objet 
d'eviter les doubles impositions et de regler certaines autres questions 
en matiere fiscale. 

Celte Convention, qui a ete signee a Bruxelles, le 16 mai 1931, 
n'apporte pas, dans son ensemble, de derogations importantes aux 
regles applicables pour l'etablissement des impöts frarn;ais. A ce point 
dc vue, d'ailleurs, son objet est limite aux impöts reels, c'est-a-dire 
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aux impöts cedulaires. Ainsi qu'il est constate au paragraphe 4 du 
protocole de signature, les impöts personnels (impöts sur le revenu 
global) restent provisoirement en dehors de la Convention, parce que 
la Belgique vient de substituer å sa supertaxe un imp6t complemen
taire personnel ba.;e, en principe, sur des indices situes dans le pays. 

Les seuls imp6ts cedulaires frarn;ais aux regles d'assiette desquels 
deroge la Convention sont l'impöt sur Ies benefices industriels et 
,commerciaux, l'impöt sur le revenu des valeurs mobilieres et l'impöt 
sur Ies traitements et salaires, pensions et rentes viageres. 

En matiere d'impöt sur Ies beuefices industriels et commereiaux, 
la Convention ne touche qu'a un point de delail: suivant la jurispru
dence du Conseil d'Etat, lorsqu'une enlreprise etrangere possede, en 
France, un comptoir pour l'achat de marchandises qu'elle destine a. 
ses etablissements de vente a l'etranger, elle est passible de l'imp6t 
sur Ies benefices indnstriels et commerciaux a raison de 1a partion de 
ses gains qui peut Mre consideree comme remunerant les operations 
effections dans ce comptoir; or, en verlu du paragraphe 4. de l'ar
ticle 7 de la Convention, le fait pour une entreprise belge ct'avoir, en 
France, un simple comptoir d'achat· de l'espece n'entr,:i inera plus sa 
taxation a l'im pot su r les benefices industriels et commerciaux. La 
meme exception sera d'ailleurs accordee en Belgique aux entreprises 
frarn;aises qui y exploitent des bureaux d'achats. 

Des modifications plus sensibles sont apportees a la legislation 
de l'impöt sur les traitements et salaires de l'imp6t sur le revenu des 
valeurs mobilieres. 

En ce qni concerne le premier de ces imp6ts, les legislations 
franvaise et belge sont totalement differentes. 

L'impöt frani;ais frappe tout contribuable domicilie en France au 
ter janvier de l'annee de l'imposition a raison detS traitemen ts et sa
laires, indernnites et emoluments, pensions et rentes viageres per9ues 
par lui au cours de l'annee precedente sans distinguer suivant que 
ces revenus ont ete gagnes ou touclles en France ou a l'etranger. 11 
est paye par le beneficiaire du revenu. Par contre, la loi belge 
applique pour Ies revenus de la categorie env:isagee le systeme de la 
perception de l'impöt a la source; la taxe professionnelle - qui cor
respond en Cf3elgique a l'impot cedulaire fran9ais - est acquittee par 
celui (chef d'entreprise ou d'administration) qui paye Ies remunera
tions imposables, meme si le beneficiaire reside a l'etranger. 

11 s'ensuit qu'un contribuable, domicilie en France au 1 er janvier, 
qui a rei;u l'annee precedent.e un traitement ou une pension d'une 
admini5tration publique ou d'une entreprise belge se trouve taxe par 
d.ouble emploi, d'une parL, a l'impöt fran9ais parce qu'il a son domi-
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cile dans notre pays; d'autre part, a l'impöt belge, puisque celui-ci 

a ete retenu, au moment du paye.ment du traitement ou du salaire,. 

par l'administration ou l'entrepr.ise versante. 
En vue de reme rl ier a cette anomalie, Ies articles 11, 12 et 18 de 

la Convention prevoient que Ies revenm~ de la nature en visagee 

seront, suivant Ies cas, imposables: 

Soit dans l'Etat ou Ies in teresses exercent Ieur activite; 

Soit dans l'Eta t d'ou proviennent Ies revenus; 

Soit dans l'Etat sur Ie territoire duquel Ies beneficictires ont pour

domiciie fiscal. 

Aux termes de ces dispositions : 

Seront imposees dans l'Etat ou Ies interesses exercent leur acti

vite : Ies remunerations quelconques des ~alaries et appoinles autres 

que Ies travailleurs frontaliers; 
Seront imposes dans l'Etat d'ou proviennent Ies revenus : Ies 

traitemen!s des fonctionnaires et em_;>Ioyes puhlics ainsi que Ies pen

sions publiques ou privees; 
Seront imposes dans l'Etat sur le territoire duqnel Ies benefi

ciaires ont leur domkile fiscaI : c'est-a-dire leur foyer permanent 

d'habitation, Ies traitements, salaires et autres remunerations des 

travailleurs frontaliers justifi.rnt de cette qualite par la production de 

la carte frontaliere instituee par des conven~ions speciales. 

Des superpositions fiscales aussi graves affectent egaiement Ies 

revenus des capitaux mobiliers. 

En France, l'impot sur le revenu atleint : 

1 ° Les produits des valeurs mobilieres frarn;aises (actions, parts 

d'interMs, obligations ou emprunts des societes et collectivites) quels 

que soient Ja nationalite et le domicile des porteurs (au taux de 

16 0/0); 
2° Les produits des valeurs de meme nature des collectivites 

belges : 

a) Au taux de 16 0/0 'si ces valeurs sont soumises au regime de

l'abonnement ou deposees contre un reeepisse nominatif, en France, 

dans un etablissement de banque agrM par l'Administration; 

b) Au taux de 18 0/0 si ces valeurs ne sont pas abonnees et 

_apipartiennent soita des Fran<;,ais, soita des etrangers domicilies ou 

residant en France; 

3° Les revenus des creances, depots et cautionnements par le seul 
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fait que le creancier a son domicile ou sa residence en France ou y 
possede un etabliss~ment dont depend la creance., le depöt et le cau
tionnement. 

En I3elgique, la taxe mobiliere frappe : 

1 ° A des taux variant de 2 a 22 0/0, suivant leur categorie, tous 
Ies revenus de capitaux mobiliers paye$ par les soeietes, collectivites 
ou particuliers dont le domicile esL en Belgique ou dans une colonie 
belge; 

2° Au taux uniforme de 6 0/0 tous Ies coupons åe valeurs etran
geres presentes a l'encaissement en Belgique, quelle que soi t la natio
nalite du. beneficiaire. 

11 en resulte que 1es revenus de capitaux mobiliers f e trouvent 
successiYement pa~sibles de l'irn p6t franc;ais el de l'impot belge 
lor1<que le beneficiaire est ctomicilie ou obtient le payement dam; un 
Etat autre que celui de l'origine de ces revenus. 

Afin de remedier a cette double irnposition, les articles 4 et ö de 
la convention stipulent : 

a) Que Ies revenus dijS fonds publics, obligations et aulres 
creances ne seront imposables qne dans l'Etat ou se trou ve le d.ebi
teur de ces revenus (arf .. 4); 

b) Que Ies revenus distribues par Ies societes å leurs associes 
seront taxes simplement par l'Etat ou se trouve le siege de la societe 
(art. !'5). 

Toutefoi~, pour eviter que ces principes nouveaux n'entrainent, 
pour cttacun des deux pays, l'abandon total de l'impöt qu'il per9oit 
actuellement, en ce qui concerne les revenus des valeurs mobilieres 
produits sur le territoire de l'autre, l'article 6 reserye a l'Etat du 
domicile du beneficiaire la facul ie de Ies frapper d'un imp6t reel, a 
la condition de precornpter sur cet imp6t celui que l'autre Etat aura 
perc;u sur le meme ievenu. 

Mais l'application sf ricte de cette regle aurait encore conduit la 
France el la Belgique a des sacrifices importants; notamment, Ies 
di videndes des societes belges n~auraient supporte en France aucun 
imp6t puisqu'ils sont, soumis en Belgique a une taxe dont le taux 
(22 0/0) excede celui de l'impöt exig1ble en France (16 ou 18 0/0); de 
m~me, les produits des valeurs fran9aises n'auraient ete sujets a 
aucun prf.levement en Belgique, en raison de ce que le taux de 
l'impöt franc;ais (16 0/0 est plus eleve que celui de l'impöt belge (6 0/0). 

Tenanl compte du fait qu'en B ·lgique comme en France, le taux 
moyel'il. de l'impot est de 12 0/0 pour !'ensemble des revenus (exoneres 
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et non exoneres) des valeurs mobilieres~ l'arlicle 6 [decide, dans son 
paragraphe 3, que l'imputation prevue de l'imp6t paye dans le pays 
d'origine des revenus se fera sur la base de ce laux moyen de 12 0/0. 
De la sorte1 tes revenus des valeurs belges en France se trouveront 
imposes å. 4. ou 6 0/0 (16 ou 18 0/0 moins 12) et Ies revenus dejvaleurs 
frarn;aises n'acquitteront plus aucun impöt en Belgiqne, le taux 
moyen de l'imp6t fran9ais (12 0/0) etant superieur au taux cte . 6 0/0 
applique en Belgique aux revenus des valeurs fran9aises. 

Par ailleurs, afin de faire cesser la double imposition sur les)an
tiemes, jetons de presence et remunerations diverses 'des fmembres 
des conseils d'administration des societes belges, qui ont en France 
leur domicile ou leur residence, l'article 10 de la con vention "dispose 
.que ces allocations ne seront imposees que dans l'Etat ou se Jrouve 
le siege effectif cte la societe. 

Cet article laisse, toutefois, en dehors du champ d'application de 
la nouvelle regle de t1xation, les remunerations que Ies adminis
trateurs touchent en u ne qualite antre que celle d'administrateur et 
qui sont soumises aux regles prevues par l'article 11 concernant Ies 
revtmus du travail ; cette exception est destinee a respecler les dispo
sitions de la loi fran9aise ([Ui exonere de l'irnp6t sur le revenu des 
capitaux mobiliers pour les so!lmettre a l'impöt sur Ies traitements 
et salaires, Ies tantiemes, jetons de presence ou autres allocations 
attribuees aux admrnistrateurs en raison, specialement, de leurs 
fonctions techniques. 

La Convention renferme, d'autre part, deux dispositions reglant, 
au regard de l'imp6t sur le revenu et des droits d'enregistrement, la 
situa.tion des societe3 de l'un des deux Etats ayant sur le territoire de 
l'autre un elablissement ou un siege d'operntions. 

Actuellement, leR societes etrangeres qui exercent leur activite en 
France, au moyen soit d'une succursale, soit d'une filiale fran9aise, 
sont soumises a l'impot ne 160/0 sur les revenus qn'ellesdistribuent, 
dans la mesura d'une quotite correspondant, non pas å. l'irnportance 
des benefices realises sur not!'e territoire, mais a la valeur corppara
tive de leurs biens fran<;ais par rapport a la valeur de leur actif 
total. 

Or, une convenlion d'ctablissement intervenue Je 6 octobre 1927 
entre la France et la Belgique stipulait (art. 8) que les societes d'un 
pays ne seraient pas soumises, sur le territoire de l'aulre, å. une 
dtarge fiscale superieure, dans !'ensemble, a celle supportee par les 
societes nationales. Cette Convention a donne lieu a des difficultes 
d'application en raison des interpretations divergente3 qu'elle a 
re<;,ut!s en France et en Belgique. 

2 
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P1mr y mettre fin, l'article 8 de la convention nouvelle renferme 
lea dispositions suivantes : 

1° En ce qui concerne Ies societes belges qui ont une succursale 
en France, le revenu sujet a l'impot sera determine d'apres le systeme 
·actuel de la quotile imposabie ; mais le re"Venu taxable ainsi degage 
ne pourra Mre, en aucun cas, superieur au montant des bene'frces 
tires directement on indirectement de leur expJoitation frani;aise -; 

2° Les societes belges possedant une filiale en Fran'ce ne suppor
teront plus que l'impot de 16 0/0 sur Ies dividendes re9us par 
el1es de leur filiaie ; mais, s'il est constate que Ies socifJtes belges 
retire[lt des benefices ou avantages indirects de ces fi'liales, ces 
benefices ou avantages entreront en ligne de compte pour la deter .. 
mination des proi ui ts sur Iesquels Ies filiales devron t acquitter 
l'impot de 16 0/0. 

De son cöte,, la Belgique laisse alllx socie~es frarn;aises ay.ant uu 
etablissement sur son territoire uBe option eintre le regime d'impo
sition des societes etrangeres et le regime national sui vant que l'uJ.il 
ou l'autre leur sera plus favorable. 

L'article 8 apporte ainsi .a nos societes un avantage apprec.iable ~ 
il supprime, en outre, en faveur des societes belges, tout en premu
,nissant le Tresor contre Ies fraudes, Ies inconvenients et une cause 
de superposition fiscale inherente å notre legislation. 

L'article 14 est relatif a. 1a perception des droits d'enregistremsnt 
sur les con trats des societes. 

Actuellement, la loi belge s.=mmet a un droit gradue, suivant 
l'importanoe du capital et progre::3sant de 5.000 a 125.000 francs, tout 
acte constatant, notamment, la .constitution ou la prorogation de 
societe.s etrangeres qui possedent ou se prnposent d'eta.blir e1a. Bel
gique uae succursale on un siege qt1elcon{[IOe d'operati,ons. D~autre 
part, un droit de 2.500 francs est ex:igible de toute societe 
Hrangere qui requiert l~inscription de ses titres a la aote, sans . 
oreat,on d'etablissement. 

L'enregistrement d'un .acte constitutif d'une societe ·etrang.ere ne 
devient obligatoire en France qu'en cas d'usage en j ustice, par acte 
public ou devant une aulorite constitt1ee, mai::,, il e3t admis que cet 
enregistrement peut avoir lieu au vu d'un ·simple extrait et ne donne 
ouvertnre qu'aux droits se rapportant exdusivement aux dispositions 
dont il est fä.it usage. 

Sans modifier les principes de notre legislation, l'artiole 14 
attenue, pour Ies societes francaises soumi:3es aux droits belges, la 
rigueur de la Laxation actuelie. Il :stipule que le taux du droit appli-· 
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eable a l'exclusion de tous autres aux societes tenues de faire 
enregistrer leurR actes constitutifs ou modicatifs ne pourra exceder 
le tanx exigible des societes nationales et sera, notamment, calcule 
sur une base ne depassant pas un vingt-cinquieme du capital social 
et av·ec maximum de 50.000 francs belges pnur chaque a~te. 

Enfin, l'article fö de la convention prevoit un ensemble de 
mesures d'assistance reciproque pour le recouvrement des irnp6ts . • En definitive, la Convention, en remediant, dans Ja plus large 
mestire possible, a la superposition des impots frarn;ais et belges, 
assurera une meilleure application de ces irnpots et ne pourra que 

• fäciliter Ies relations ecopc•miques entre Ies deux pays. 
Nous avons l'honneur., en consequence, de soumettre cette 

Convention a votre approbatiou, en ajouta.nt qu'elle avait deja ete 
soumise a Ja ratification du Parlement, au cours de la precedente 
legislature (Chambre des Depu t~s, annexe n° 5876) ; mais que le 
projet de loi n'avait pas encore ete rapporte lorsque la dite legislature 
a pris fin. 

Depuis lors, le Gouvernemen t belge a, d'ailleurs, demande au 
Gouvernemeut frarn;ais d'envisager, comme point de depart de la 
mise en application de l'accord, une date moins eloignee que ce!le 
du 1•r janvier suivant la ratificatiou qui resulterait du jeu normal de 
l'article 17, paragraphe 2, de la convenlion. Rien ne parait s'opposer 
a ce qu'il soit donne satisfaction a cette demande. A cet effet, une 
disposition a ete inseree dans le projet de loi, qui aut0rise le Gouver
nement fran9ais a engager des pourparlers avec Ies represel'ltants 
belges ala Convention pour fixer un point de depart aussi rapproche 
que possible de la ratiffoation. 

I ROJET DE LOI 

Le President de la R.epublique fran9aise 

Decrete : 
Le projet de loi dont la teneur suit sera presente ala Chambre 

des Deputes par le President du Con&eil, Ministre des Affaires etran
geres, par le Ministre des Finances et par Ie Ministre du Budget, qui 
sont charges d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

1 

Article premier. 
Le President de la Republique est autorise a ratifier la Convention 

entre la France et la Belgique pour eviter Ies doubles impositions et 
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regler certaines autres queslions en matiere fi~cale, signee a Bruxelles 
le 16 mai 1931. 

Une _ copie authentique de la convention sera annexee ala pre-
sente loi. 

Le r decret de ratification pourra, apres entente avec Ies autorites 
belges/fixer la mise en vigueur des accords intervenus a une date 
anterieure a:celle prevue par l'article 17, paragraphe 2, de la Conven-
tion susvisee. "' 

Art. 2. 

Tant queJt la Convention invoquee a l'article premier sera en 
vigueur, (lorsque le creancier a son domicile ou sa residence en Bel
gique, l'impot edicte ]_Jar l'articl1::; 38 de la loi du 31 juillet 1917 est 
avance par:1e:debiteur des interets, c1,rrerages et tous autres produits, 
sauf son recours~contre le crl>ancier; l'impot est acquitte dans Ies 
conditions fixees par l'article 52 de la loi du 2!5 juin 1920 et sous les 
sanctions etablies par le quatrieme alinea de l'article 4.0 de la loi du 
31 juillet 1917. 

Fait a Paris, le 11 j uillet 1932. 

Signe: ALBERT LEBRUN. 

Par le President de la Republique : 
Le Presideat du Conseil, 

Ministre des Affaires etrangeres, 

Signe : EDOUARD HERRIOT. 

Le Min!stre du Budget, 

Signe: MAURICE PALMADE. 

Le Ministre des Finance11, 

Signe : GERMA.IN MARTIN. 



-9- No -526 

ANNEXE 

CO~VENTION 

entre la France et la Belgique pour eviter Ies doubles impositions et regler 

cert;1ines autres questions en matiere fiscale. 

Le President de Ja Republique frarn;:aise et Sa Majeste le Roi des Belges, animes dtr 

desir d'eviter Ies doubles irnpositions el de regler certaines questions en rnatiere fiscale, ont 

decide de conclure une co1wenlion speciale et ont nornrne a cet effet pour leurs plenipolen

tiaires, savoir : 

Le President de Ja Republique franc:iise : 

M. Marcel Borcuge, Conseiller d'Elal, Directeur general au i\Iinislere des Finances; 

Sa Majestc le roi des Belges: 

M. Charles Clavier, Direcleur general des contribulions directes; 

M. Rodolphe Pulmaa, Inspecleur general des conlributions directes; 

Et M. Fern:rnd Lavers, Directeur au Minislere des Affaires etrangeres; 

]esquels, apres aYoir echange leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forrne, sont 

convenus reciproquernenl des dispositions suivantes : 

Arlicle prernier. 

§ 1. - Les contribuables qui ont leur domicile fiscal dans l'un des deux Etats contrac

lants et dont certains revenus proviennent, en tout ou en partie, de l'aulre Etat, beneficie

ront, a raison de ces revenus, du regime special etabli par Ies articles ci-aprcs. 

§ 2. - Pour l'application de Ja presente Com·ention, Ie domicile fiscal des personnes 

physiques est au lieu de leur residence normale enlendue dans le sens de foyer permanent 

d'habitation, et celui des societes qui constiluenl une individualite juridique distincte est au 

Iieu de leur siege social effectif. 

Art. 2. 

§ 1. - La presente Convention s'applique aux irnpöls directs reels ainsi qu'aux. droits 

d'enregistrement vises a l"article 14. 

§ 2. - Sont consideres comme impots directs ceux qui sont etablis directement sur 

Ies revenus pour le cornpte de l'Etat ou pour celui des provinces, departemenls et com

munes. 
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§ 3. - Sont consideres comme reels, aux termes de Ja presenle Convention, Ies 

impöls directs qui sont etabiis sur Ies diverses categories de revenus prises distinctement. 

§ 4. - A Ja dale de Ia presente Convenlion, Ies impöls reels sont Ies suivants : 

A. - Pour Ja Beigique : 

Les impöts ceduiaires sur Ies revenus, c'esl-a-dire Ia contribution fonciere, Ia taxe 
mobiliere, la taxe professionnelle et la taxe speciaie sur Ie produit de Ia Iocation du droit 
de chasse, ele peche ou de lenderie. 

B. - Pour Ia France : 

Les impöts cedulaires sur Jes revenus, c'esl-a-dire : Ja contribulion fonciere, l'impöt 
sur Ie revenu des vaieurs et capilau'I: mobiliers, Ia redevance proportionnelle des mines, 
I'impöt sur Ies benefices industriels et commerciaux, l'impöt sur Ie·s benefices de l'exploita
tion agricole, I'impöl sur Jes lraitements, indemniles et emoJumenls, salaires, pensidns et 
renles viageres et I'impöt sur Ies bencfices des professions non commerciales. 

Art. 3. 

Le rovenu des biens immobiiiers, qui correspond a Ieur valeur locative reelle ou pre
sumes, ainsi que . tous Ies aulres revonus de ces biens qui ne sonl pas vises a l'article 7 
ci-apres, sont imposabJes exclusivement dans celui des deux Etats 011 ces biens sont situes. 

Art. 4. 

§ 1. - Les revenus des fonds publics, des obJigations, des prels, des dep6ls et 
comptes de depöts, et de toutes autres creances, sont imposables dans ccJui des dcux Etals 
ou se trouve le dehiteur de ces revenus. 

§ 2. - Si Ie clebiteur possede dans Ies deux Etats des etabiissements stabies au sens de 
l'arlicle 7 ci-apres et si I'un de ces etabiissemenls, dans le cadre de son activite propre, 
contracle un emprunl ou reyoit un dep6L, l'imp6l est peryu par ceiui des deux EtaLs sur le 
terriLoire duqueI est situe cet etabiissement. 

Art. 5. 

Les revenus des actions ou des parts analogues, ceux des commandites dans Ies societes 
en c0mmandite simple, ceux des parls dans Jes socieles civiles et Ies socieles a responsabiiite 
limitee, sont imposables dans celui des deux Etats 011 ce trouve le siege social effectif. 

Art. 6_. 

§ 1. - Par derogation aux dispositions des arlicies 4 et 5 de Ia presente Convention, 
les revenus des vaieurs mobilieres (fonds pubJics, actions ou a utres lilres d'associes dans Ies 
societes, obligalions ou autres titres d'emprunl), pourront etre frappes d'un impöt reel par 
l'Etat du domicile fiscal des beneficiaires, suivant Ies modes prevus par sa legislation gene
raie. M<1is, dans ce cas, cet Etat accepte de precompter sur l'impöt qu'iI percevrait de ce chef, 
celui <ft.Ui aura t\te payt\ dans I'autre Etat pour ie meme revenu. 

§ 2. - Eu egard a Ia situation actuelle des charges fi scales en France et en Belgiq_ue1 
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Ies deux Etals s'engagenl a appliquer forfaitairement comme suit les dispositions du para

graphe precedent. 

:i 3. - En ce qui concerne Ja Belgique et pour aulant que !tJ taux general de Ja taxe sur 

le revenu des valeurs mobilieres etrangcres ne depassera pas 12 0/0, cet impöt ne sera pas 

per9u sur le revenu des valeurs fran9aises encaisse par des personnes ayant leur domicile 

fiscal en Belgique. Au cas ou le taux excederait 12 0/0, il serait c!.iminue de 12 pour 

Ies memes valeurs. 

§ 4. - En ce qui concerne la France, le Laux general de l'impöl sur le revenu des 

valeuTs mobilieres elrangeres, sera diminue de 12 pour Ies valeurs belges abonnees et 

non abonnees. 

§ 5. - Les quotites de reduction indiquees aux §§ 3 el 4, seront revisees Lous Ies cinq 

ans a daler de Ja mise en vigueur dc Ja presente Conveulion. 

Art. 7. 

§ 1. - Sans pr6judice aux clisposilions qui pr6cedent, Ies exploitations industriel!cs, 

minieres, commerciales ou agricoles, sont imposables dans chacun des Elats au prorala des 

revffilus prod1,1i,ts par Ies etablissemenls slables y silues. 

§ 2. - A defaut de comptabilile reguliere faisant ressorlir exaclement et distinclement 

ces revenus, les Administralions competentes des deux Etals conlraclanls s'enlendront, le 

cas ccheant, pour arreler Ies regles de venlilalion. 

§ 3. - Sonl consideres comme etablissements stables Ies sieges de direclion efreclive, 

succursales, fabriques, usines, aleliers, agences, magasins, bureaux, laboraloires, comptoirs 

d'achaL ou de venle, depöLs ainsi que Loules aulres installaLions fixes de caractere produclif. 

Le fait, poul' une entreprisc clablie dans l'un Jes deux Etats contraclants, d'avoir des rela

tions d'affaires avec l'aulre pays par l'intermediaire d'un agent ou d'une sociele vraiment 

autonome (courtier, commissionnaire, filiale, ele.), n'implique pas, pour cetle enlreprise, 

l'existence d'un eLablissement stable dans cc dernier pays. 

§ 4. - Par dl\rogation au paragraphe 3 qui precede, ne sont pas imposables les 

comptoirs qui se bornent a l 'achat de marchandises diverses clestinees a l'approvisionnement 

d"un ou de plusieurs etablissements de vante ou de transformation, que le conlribuable 

exploilc dans l'autre pays. 

Art. 8. 

§ 1. - Les societes ayant leur <lomici!e fiscal en Belg-ique, qui possedent en France un 

etablissement ·stable et qni sont soumises a l'impöt sur le revenu des capitaux mobiliers, en 

vertn de 4a loi du 29 juin 1872 el du decret <lu 6 decembre suivant, acq1:1itleront cet impöt 

dans les conditions prevues par ces dispositions; touLefois, le revena taxe ne pourra ex:cec!ler 

le montant de~ benefices realises en France, y compris, s'il y a lieu, Ies bcnefices ou avanlages 

que la societe aurait relires indirectement de sa imccursale, ou qui auraient ete allribues ou 

accordes a des tiers, soit par voie de majoration ou de <liminution des prix d'achat ou de 

vente, soit par tout autre moyen. 

§ 2. - Les 8ocietes ayant Ieur domicile fiscal en Belgique, ne peuvent elre soumises 

en France å l'impöt sur le revenu des capiLaux mobiliers, a raison de leur participalion dans 

une societe dont le siege social effectif est en France; mais, Ies benefices distribues par la 

societe fran9aise et passibles de l'impöt sur le revenu des valeurs mobilieres seront augm~ntes, 

le cas echeant, pour la pcrc:eption de cct impöt, des benefices ou avantages que la societc belg·e 
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aurait indirectement retires de sa participalion, ou qui auraient ele altribues ou accordes 
å des tiers, soit par voie de majoration ou de diminulion des prix d 'achat ou de vente, soit 
pour tout autre moyen. , 

§ 3. - Les socieles par actions ayant leur domicile fiscal en France, qui possedent un 
etablissement stable en Belgique y sont assujetties, du chef du benefice qu'elles y realisent, 
au regime applicable aux societes etrangeres similaires, a moins qu'elles ne demandent, en 
faisant leur declaralion annuelle, a etre soumises au regime des societes belges par actions; 
dans ce dernier cas, la laxe mobiliere sur le revenu des actions est assise sur une fraclion de 
benefice belge egale, au rapport existant enlre le benefice dislribue par la societe el son bene
fice total, sans toutefois que la somme imposable a Ja taxe professionnelle et a Ja taxe mobi
liere puisse depasser le montant du benefice belge. 

Art. 9. 

§ 1. - Les revenus des professions non commerciales exercees a demeure et non 
vises a l'article 11 sont imposables dans celui des deux Elats conlractants ou Ies interesses 
possedent une in8tallation permanente pour l'exercice de Ieur aclivite professionnelle. 

§ 2. - Les droits d'auteur et Ies revenus de brevets d'invention sont imposables clans 
le pays du domicile fiscal des beneficiaires. Toulefois, s'ils constituent un revenu d'entre
prise industrielle ou commerciale, ils sont imposabies dans Ies conditions prevues a l'arti
cle 7. 

Arl. 10. 

Les remunerations des adminislraleurs de societes par aclions et des personnes qui 
remplissent des fonclions analogues a celles d'aclminislrateur sont imposabies dans celm des 
deux Etals ou se trouve le siege social elfeclif, sous reserve el e l'app lication de l'arlicle 11 
en ce qui concerne les remuneralions que Ies interesses louchent en leurs autres qualites 
eITectives. 

Art. 11. 

Les remunerations queiconques cles ·salaries et appointes sont imposables dans celui des 
deux Etats ou les iriteresses exercent leur activite. 

Toutefois, les traitements, salaires ou autres remunerations des travailleurs frontaliers 
qui j ustifient de celte qualite par Ja proauction de Ia c&.rbe frontaliere instituee par les conven
tions inlervenues enlre Ies deux Hautes Parties Contractantes ne sonl soumis a I'imp6t que 
dans le pays ou Ies interesses ont leur domicile fiscal. 

D'autre part, Ies trailemcmts des fonclionnaires et empioyes publics d' un des deux EtaLs 
conlractanls qui exercent leurs fonctions dans l'autre Etat sont imposables seulement dans 
celui qui Ies retribue. 

Art. 12. 

Les pensions publiques ou pri vees sont imposables dans l'Etat du debiteur de ces 
revenus. 

Art. 13. 

Les rentes viageres et Ies revenus de toutes occupations lvcratives non visees dans Ies 
articles precedents sont imposables dans l'Etat sur le territoir~ duquel le beneficiaire a son 
domiciie fiscal. 
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Art. 14. 

§ 1. - La perception des droits d'enregislrement sur Ies acles que Ies socieles civiles 
ou commerciales d'un des deux Etals sont dans le cas de faire enregistrer dans l'aulre Etat 
en vue ou en suile de l'etablissemenl dans ceJui-ci d'une succursale ou d"un siege quelconque 
d'operations, sera reglee conformement aux dispositions ci-apres : 

§ 2. - Le taux du droit d'enregislrement a percevoir dans J'hypothese envisagee au 
paragraphe 1, rnr Ies actes portant cons1itulion de sociele, augmentation du capital social 
ou prorogation de sociele, ne peut depasser le taux applicable aux socieles nalionales. 

§ 3. - Le droit ainsi fixe esl calcule sur une base qui ne peut exceder un vingt-cin
quieme du capital social enlier, etant entendu, au surplus, que le montant dudit droil ne 
peut elre superieur pour chaque acte a la somrne de cinquante mille francs belges ou a 
l'equivalenl de celte somme en francs fran9ais. Toutefoi~, si_la sociele ne possede, dans l'Elat 
dont elle releve par sa nationalile, aucun siege d'exploitation induslrielle ou commerciale, 
Je droit esl liquide sur la moilie du capital social enlier. 

§ 4. - Le droil Jiquidc ainsi qu'il est dit au paragraphe 3 precedent exclut Ja percep
lion de tout aulre droiL d'enregistremenl a raison des dispositions concernant soit Ies 
engagements conlractes par Ja sociele envers Jes associes en retour de leurs apporls, soit Ies 
conventions entre Ja societe et Jes gerants, adminislraleurs ou commissaires, soil le ver
sement prescrit par Ja loi commerciale pour Ies conslilulions de societcs anonymes. 

Art. 15. 

§ 1. - Les Etals contractanls s'engagent, sur Ja base de Ja reciprocile, a se preter 
concours et assistance aux fins de recouvrer en principal, addilionnels, inlerets et frais ou 
amendes, suivant les regles de leur propre legislation, Jes impöts definitivement dus, vises 
par l'article 2 de Ja presente Convenlion ainsi que Ies autres impöts directs. 

§ 2. - Les poursuiles et mesures d'execulion auronl lieu sur production d'une copie 
officielle des tilres execuloires accompagnee evenluellement de~ decisions passees en force 
de chose jugee. 

9 3. - Les creances fiscales a recouvrer ne seronl pas considerees comme des creances 
privilegiees dans l'Etat requis, et celui-ci ne sera pas oblige d'appliquer un moyen d'execu
tion non prevu par la legislalion de l'Etat requerant. 

§ 4. - Si une creance fiscale est encore susceplible d'un recours, l'Etat requerant peut 
demander a l'Etat requis de prendre des mesures conservatoires, auxquelle~ sont applicables 
mufatis mutandis Ies disposilions precedeules. 

§ 5. - Les Adminislrations fiscales des deux Etats contraclants regleront la procedure 
administrative a suivre en l'occurence. 

Art. 16. 

La presente Convention ne s'appliql!l.e qu'au territoire metropolilain des Hautes Parlies 

Contractantes. 

Art. 17. 

§ 1. - La presente Convention sera ratifiee et les instrumenls de ralification seront 
echanges a Paris dans le plus bref delai . 
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§ 2. - La Convention entrera en vigueur le premier janvier de l'annee qui suivracfllle de Ja ratification. 

§ 3. - Elle pourra cesser de produire ses effeis le premier janvier de chaque annee a 
condition qu'elle ait ele denoncee au moins huit mois å. l'avance. 

En foi de quoi, Ies PJenipolentiaires ont signe Ja presente Convention, et y ont appos6 
leur sceau. 

Fait a Bruxelles, en doubJe exemplaire, le seize mai mii neuf cent trenle et un. 

Signe: BORDUGE. Signe : CLAVIER. 

PUTMAN. 

LAVERS. 
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PROTOCOLE FINAL 

Au moment de proceder a la signature de la presente Convention, Ies Plenipolenliaires 
soussignes ont fait Ies declaralions concordanles suivanles qui forment partie inlegrante de 
la Conv~ntion : 

I 

§ 1. - II est entendu qu'en ce qui concerne l'applicalion de la loi du 29 juin 1872 et du 
<lecret du 6 decembre suivant, l'arlicle 8 de Ja presente convenli-.:m remplace Ies deux alineas 
de l'article 8 de la Convenlion d'etablissement signee enlre Ies Hautes Parlies Conlraclanles 
le- 6 octobre 19:!7 ; il entrera relroactivemenl en applicalion a compter du 6 novembre 1927, 
sans cependant ouvrir droiL a des restiLutions pour Ies contribuables qui ne juslifieraient pas 
d'une reclamation ecriLe presenlee avant le 1 er janvier 1931. 

§ 2. :- Sous reserve des mesures conservatoires necessaire~, il sera, jusqu'a ratification, 
sursis au recouvremenl de l'impöt restant du par Ies socieles visees a l'article 8 pour la 
periode courue depuis le 6 novembre 1927 ; toutefois, Ies Administralions competenles se 
reservent le droit de poursui vre le payemenl de l'im pöL qui serait du, pour celte periode, 
sur la base des dispositions de l'arLicle 8 de la presenle Convention. 

ll 

§ 1. - II esl entendu que Ies societes helges conlinueront a beneficier en France de Ja 
disposition administrali ve qui leur permel actuellement de ne faire enregistrer que des 
extraits de leurs actes constilutifs ou modificatifs, exlraits contenant uniquement Ies dispo
silions necessaires pour les fins qu'elles poursuivent. 

§ 2. - D'autre parl, Ies ad.es constitutifs el modificatifs des socieles fran9aises conli
nueront a etre enregistres en Belgique, savoir : 

1 ° Au droit fixe general, lorsque Ies societes interessees ne feront enregislrer lesdits 
actes ni en vue de l'elablissemenl sur le territoire belge d'une succursale ou d'un siege 
quelconque d'operations, ni en vue de !'emission, de l'exposition, de l'offre de la vente 
publique de leurs titres ou de l'inscription de ceux-ci a la cote officielle d'une bourse de 
commerce ; 

2° Au droit fixe de deux mille cinq cents francs, lorsque lesdites societes feront enre
gistrer 1-eurs actes constitutifs ou modificatifs en vue de l'emission, de l'exposition, de 
l'offre, de la vente publique de leurs titres ou de l'inscriplion de ceux-ci a la cote ofricielle 
d'une bourse de commerce. 

§ 3. - II est enlendu, d'autre parl, que le paragraphe 4 de l'article 14 ne vise pas le 
droit de mutation exigible en France en cas d 'apport, a titre onereux, de biens fran9ais. 

§ 1. - Dms le cas oil l'une des deux: HauLes Parties Contractantes apporterait des 
changements a sa legislatwn fiscale, Ies reajustements des dispositions de la presente Gon-
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vention seraient eifectues, dens l'esprit de celle-ci, par accord entre les Administrations 
competentes des deux Elats. 

§ 2. - Ces accords modiftcatifs ou complementaires feraient l'objet de noles echal!gees 
par la voie diplomaLique. 

IV 

Les impöls personnels restent provisoirement reserves parce que la Belgique vient de substituer {loi du 13 juillet 1930) a l'impöt complementaire sur le revenu global ou super laxe un impöt complemenlaire personnel base, en principe, sur des indices situes dans le pays. L'experience seule perm~ttra d'apprecier en quelles circonstances et, dans quelle mesure, la double imposiLion pourrait se presenter par rapport a l' impöt sur le revenu global 
fran9ais assis sur le rcvenu reel. 

V 

Les etudiants de l'un des deux Elals contractanls, qui sejournenl dans l'aulre exclusivement pour y faire leurs etudes, n'y sont pas assujettis a un impöt sur les subsides qu'ils 
re9oivent pour leur enlrelien et leurs eludes. 

FaiL a Bruxelles, en double exemplaire, le seize mai mil neuf cent Lrenle et un. 

Signe: BORDUGK 

lrnpr imcrie de Ja Chnmbrc des Deputes. 

Signe : CLA VIER. 
PUTMAN. 

LAVERS, 
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